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FORMULAIRE DE DEMANDE DE RÈGLEMENT DE LA RELATION DE TRAVAIL 
 

Type de demande des parties à la relation de travail 
(cocher le type de demande) 
 

A � Requête à l’initiative conjointe de l’ensemble des parties (art. 7 AR) 

  � compléter les blocs « Demandeur Partie I » et « Demandeur partie II » . 
 

B � Requête à l’initiative d’une seule partie 
 � précisez ci-dessous et compléter le bloc « Demandeur partie I ». 
 

 B1 � introduite via une caisse d’assurances sociales. La demande doit être introduite, soit lors de votre 

affiliation à une caisse, soit dans un délai d’un an à partir de la relation de travail (art. 8 AR/art. 338,§2 
alinéa 2 de la loi relations du travail ), 

  date d’affiliation à la Caisse d’assurances sociales ____________________________________________  

  ou date de début de la relation de travail ____________________________________________________  

 

 B2 � requête introduite directement en cas d’incertitude sur la nature de la relation de travail. La 
demande se fait à l’initiative de toute partie à une relation de travail dont le statut est 
incertain et est introduite, soit avant une relation de travail, soit dans un délai d’un an à partir 
du début de la relation de travail (art.9 AR/art. 338,§2 alinéa 3 de la loi relations du travail ), _____ 
 ___________________________________________________________________________  

  date de début de la relation de travail _______________________________________________________  

 

 B3 � visant à obtenir une nouvelle décision de la Commission 
   (art. 10 AR/art. 338,§6 de la loi relations du travail). 

  date de la décision précédente ________________________________________________________________  

 

Demandeur Partie I 

Nom ________________________________________________________________________________________________________  

Prénom _____________________________________________________________________________________________________  

Profession __________________________________________________________________________________________________  

Domicile    Rue _______________________________________________    N° ______________    Boite ___________________  

CP __________________________________    Localité _____________________________________________________________  

Tél. _________________________________    email _______________________________________________________________  

Une procédure judiciaire relative à la relation de travail est-elle :  
 en cours ? Oui Non 
 terminée ? Oui Non 
 

Une institution de sécurité sociale a-t-elle ouvert une enquête sur la nature de la  relation de travail ? 
  Oui Non 

N° Registre national* ______________________________________________________________________________________  

N° d’entreprise* ___________________________________________________________________________________________  

* si d’application 

 

 

Commission administrat ive  de  règlement de  la   

Relat ion de Travai l  -  (CRT)  



 

Demandeur Partie II 

Nom ________________________________________________________________________________________________________  

Prénom _____________________________________________________________________________________________________  

Profession __________________________________________________________________________________________________  

Domicile    Rue _______________________________________________    N° ______________    Boite ___________________  

CP __________________________________    Localité _____________________________________________________________  

Tél. _________________________________    email _______________________________________________________________  

Une procédure judiciaire relative à la relation de travail est-elle : 
 en cours ? Oui Non 
 terminée ? Oui Non 
Une institution de sécurité sociale a-t-elle ouvert une enquête sur la nature de la relation de travail ? 
  Oui Non 
 

N° Registre national* ______________________________________________________________________________________  

N° d’entreprise* ___________________________________________________________________________________________  

* : si d’application 

 

Activité 

Secteur d’activité de l’entreprise : ________________________________________________________________________  

Description de l’activité exercée dans le cadre de la relation de travail : ________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 

 

Objet et raison de la demande 
 

Pour les demandes de type A : Requête à l’initiative conjointe de l’ensemble des parties (art. 7) 

� le cas échéant, sur quel Arrêté Royal fixant les critères spécifiques  basez-vous votre demande ? 

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

Pour les demandes de type B3 : Requête à l’initiative d’une seule partie visant à obtenir une nouvelle 
décision de la Commission (art. 10). 

� Quelles modifications ont été apportées à la relation de travail ? 

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 



 

Dans tous les cas 
 
Quelle qualification de la relation de travail avez-vous choisie (salarié, indépendant…) ? ______________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

Quelle volonté des parties a été exprimée dans votre contrat? _______________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________ 

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

Décrivez l’organisation du temps de travail __________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

Décrivez l’organisation du travail ____________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

Y a-t-il une possibilité d’exercice de contrôle hiérarchique? __________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

Expliquez __________________________________________________________________________________________  

 __________________________________________________________________________________________________  

 __________________________________________________________________________________________________  

 __________________________________________________________________________________________________  

 __________________________________________________________________________________________________  

 __________________________________________________________________________________________________  

Précisez les motifs de votre demande ________________________________________________________________  

 __________________________________________________________________________________________________  

 __________________________________________________________________________________________________  

 __________________________________________________________________________________________________  

 __________________________________________________________________________________________________  

 __________________________________________________________________________________________________  

 __________________________________________________________________________________________________  

 __________________________________________________________________________________________________  

 
 
 
 



 

 

Si des critères spécifiques s’appliquent :  

• indiquez sur la base de quel arrêté royal _________________________________________________________  

• et décrivez chacun de ces critères selon l’ordre dans lequel ils apparaissent dans l’AR. Vous pouvez 
utiliser la feuille annexe applicable pour votre secteur. 

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  



 

Si la présomption de l’art. 337/2 §1 de la loi sur les relations de travail s’applique, cochez les critères 
mentionnés ci-après qui  selon vous sont remplis : 
 
� a) défaut, dans le chef de l'exécutant des travaux, d'un quelconque risque financier ou économique, 

comme c'est notamment le cas : 
� à défaut d'investissement personnel et substantiel dans l'entreprise avec du capital propre, ou, 
� à défaut de participation personnelle et substantielle dans les gains et les pertes de l'entreprise ; 

 
� b) défaut dans le chef de l’exécutant des travaux, de responsabilité et de pouvoir de décision concernant 

les moyens financiers de l’entreprise; 
 
� c) défaut, dans le chef de l'exécutant des travaux, de tout pouvoir de décision concernant la politique 

d'achat de l'entreprise ; 
 
� d) défaut, dans le chef de l'exécutant des travaux, de pouvoir de décision concernant la politique des prix 

de l'entreprise, sauf si les prix sont légalement fixés ; 
 
� e) défaut d'une obligation de résultats concernant le travail convenu ; 
 
� f) la garantie du paiement d'une indemnité fixe quels que soient les résultats de l'entreprise ou le volume 

des prestations fournies dans le chef de l'exécutant des travaux ; 
 
� g) ne pas être soi-même l'employeur de personnel recruté personnellement et librement ou ne pas avoir la 

possibilité d'engager du personnel ou de se faire remplacer pour l'exécution du travail convenu ; 
 
� h) ne pas apparaître comme une entreprise vis-à-vis d'autres personnes ou de son cocontractant ou 

travailler principalement ou habituellement pour un seul cocontractant ; 
 
� i) travailler dans des locaux dont on n'est pas le propriétaire ou le locataire ou avec du matériel mis à sa 

disposition, financé ou garanti par le cocontractant ; 
 
Indiquez combien de critères sont applicables selon vous : ___________________________________________________  

Combien ne sont pas d’application ? _________________________________________________________________________  

 
Y a-t-il des éléments sur lesquels vous souhaitez vous appuyer pour renverser le résultat de la présomption ? 
Si oui, lesquels ? 

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 

Autres documents 
Joindre à cette demande tous documents pouvant servir à qualifier la relation de travail et précisant 
notamment les conditions relatives à l'exécution de celle-ci (par exemple, un éventuel contrat de travail ou 
d’entreprise). Ces documents transmis en annexe sont inventoriés et numérotés. Si des informations 
supplémentaires s'avèrent nécessaires pour statuer, le président de la Commission administrative de 
règlement de la relation de travail peut, de sa propre initiative, les solliciter.  



 

Remarque 

Au cas où vous êtes assisté ou représenté par un avocat ou un mandataire avec mandat écrit, veuillez 
indiquer ses coordonnées ci-après : _______________________________________________________________________  
 ______________________________________________________________________________________________________________  
 ______________________________________________________________________________________________________________  
 

Transmission de ce formulaire 
 

Ce formulaire doit être transmis à la Commission administrative de règlement de la relation de travail 
soit : 

• par l’intermédiaire de la Caisse d’assurances sociales ( seulement dans la situation B1), 

• par courrier postal recommandé à l’adresse : 

SPF Sécurité Sociale – Commission relation de travail 
Finance Tower 

Bd du jardin botanique 50, BP 165 
1000 Bruxelles 

• par dépôt à l’accueil du SPF Sécurité sociale qui vous remettra un accusé de réception à 
l’adresse : 

SPF Sécurité Sociale – Finance Tower 
Bd du jardin botanique 50 (accueil SPF Sécurité Sociale) 1000 Bruxelles 

 
 

Partie I à la relation de travail Partie II à la relation de travail* 
Je soussigné (Nom, Prénom) 

 ___________________________________________________  

déclare sur l’honneur que les données de ce 

formulaire sont véritables et complètes. 

Je soussigné (Nom, Prénom) 

 ___________________________________________________  

déclare sur l’honneur que les données de ce 

formulaire sont véritables et complètes. 

Fait à  _____________________________________________  

Le  ________________________________________________  

Signature 

Fait à  ____________________________________________  

Le  ________________________________________________  

Signature 

 

 

 

 

* si d’application 

 

 

En vertu de l’art. 338 §4 de la loi sur les relations de travail, les décisions à prendre sont contraignantes pour les 

institutions représentées dans la commission administrative, ainsi que pour les caisses d’assurances sociales visées à 

l’art. 20 de l’AR n°38, sauf : 

1° lorsque les conditions concernant l’exécution de la relation de travail et sur lesquelles la décision a été fondée sont modifiées. 

Dans ce cas, l’annulation de la décision produira effet à partir du jour de la modification des conditions. 

2° lorsqu’il ressort que des éléments concernant la qualification de la relation de travail fournis par les parties l’ont été de manière 

incomplète ou inexacte. Dans ce cas, la décision est censée ne jamais avoir existé. 

Les institutions de sécurité sociale restent donc habilitées à effectuer un contrôle du maintien des éléments qui ont fondé la 

décision de la commission administrative. 

En vertu de l’art. 338 §6 de la loi sur les relations de travail, la partie demanderesse qui a obtenu une décision, peut demander une 

nouvelle décision. 

 



 

 

Ces données vous sont demandées en vue de la constitution de votre dossier auprès de la « Commission de la Relation de travail» 

(AR du 11 février 2013 - Moniteur belge du 21 février 2013).  En application de la loi du 8.12.1992 relative à la protection de la vie 

privée à l'égard des traitements de données à caractère personnel, vous avez le droit de consulter et de faire corriger vos données 

personnelles. Si vous désirez faire usage de ce droit, vous devrez vous adresser par écrit au secrétariat de la « Commission de la 

Relation de travail », boulevard du Jardin Botanique, 50, BP 165 à 1000 Bruxelles.  

Pour de plus amples informations concernant le traitement des données, il vous est loisible de vous adresser à la Commission de la 

Vie privée, boulevard de Waterloo 115 à 1000 Bruxelles. 

 
 
 
 

 

C a d r e  r é s e r v é  à  l ’ a d m i n i s t r a t i o n  
 

Demande 

Date de réception de la demande _________________________________________________________________________  

N° de dossier _______________________________________________________________________________________________  

Demande d’informations complémentaires Oui Non 

Date de la demande d’informations complémentaires ___________________________________________________  

 

Décision 

Date de la décision _________________________________________________________________________________________  

Nature de la décision ______________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________________  
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Art. 2. Dit besluit treedt in werking op de datum van inwerkingtre-
ding van de wet van 11 februari 2013 tot vaststelling van sancties en
maatregelen voor werkgevers van illegaal verblijvende onderdanen
van derde landen.

Art. 3. De minister bevoegd voor Werk is belast met de uitvoering
van dit besluit.

Gegeven te Brussel, 23 april 2013.

ALBERT

Van Koningswege :

De Minister van Werk,

Mevr. M. DE CONINCK

Nota

(1) Verwijzing naar het Belgisch Staatsblad :
Koninklijk besluit van 5 maart 1986, Belgisch Staatsblad van

21 maart 1986.

*

FEDERALE OVERHEIDSDIENST WERKGELEGENHEID,

ARBEID EN SOCIAAL OVERLEG

[2013/201567]

29 APRIL 2013. — Koninklijk besluit tot uitvoering van artikel 337/2,
§ 3, van de programmawet (I) van 27 december 2006 wat betreft de
aard van de arbeidsrelatie tussen een bewakingsagent bedoeld bij
de wet van 10 april 1990 tot regeling van de private en bijzondere
veiligheid en zijn medecontractant (1)

ALBERT II, Koning der Belgen,

Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

Gelet op de programmawet (I) van 27 december 2006, artikel 337/2,
§ 3, ingevoegd bij de wet van 25 augustus 2012;

Gelet op het advies van het paritair comité voor de bewakings- en/of
toezichtsdiensten (PC 317), gegeven op 8 januari 2013;

Gelet op het advies van het Directiecomité van het Federaal
aansturingsbureau van de sociale inlichtingen en opsporingsdienst,
gegeven op 21 januari 2013;

Gelet op het advies van de Hoge Raad voor de Zelfstandigen en de
K.M.O.’s, gegeven op 21 maart 2013;

Gelet op het advies van de inspecteur van Financiën, gegeven op
22 januari 2013;

Gelet op de akkoordbevinding van de Minister van Begroting,
gegeven op 1 februari 2013;

Gelet op advies 52.843/1 van de Raad van State, gegeven op
6 maart 2013 met toepassing van artikel 84, § 1, eerste lid, 1o, van de
wetten op de Raad van State, gecoördineerd op 12 januari 1973;

Op de voordracht van de Eerste Minister, de Minister van Sociale
Zaken, de Minister van Zelfstandigen, de Minister van Werk en de
Staatssecretaris voor de Bestrijding van de Sociale en de Fiscale Fraude,

Hebben Wij besloten en besluiten Wij :

Artikel 1. § 1. Voor de toepassing van dit besluit moet worden
verstaan onder « de bewakingsagent » de bewakingsagent bedoeld bij
de wet van 10 april 1990 tot regeling van de private en bijzondere
veiligheid.

§ 2. Dit besluit is van toepassing op de arbeidsrelatie die bestaat
tussen een bewakingsagent en zijn medecontractant.

Art. 2. De criteria bedoeld in artikel 337/2, § 1, van de programma-
wet (I) van 27 december 2006 worden vervangen als volgt :

a) ontstentenis, in hoofde van de bewakingsagent, van enig financieel
of economisch risico, zoals dit onder meer het geval is :

- bij ontstentenis van een persoonlijke en substantiële investering in
de onderneming met eigen middelen, of,

- bij ontstentenis van een persoonlijke en substantiële deelname in de
winsten en de verliezen van de onderneming;

b) ontstentenis, in hoofde van de bewakingsagent, van verantwoor-
delijkheid en beslissingsmacht aangaande de financiële middelen van
de onderneming;

c) ontstentenis, in hoofde van de bewakingsagent, van enige
beslissingsmacht over het aankoopbeleid van de onderneming;

Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur à la date d’entrée en
vigueur de la loi du 11 février 2013 prévoyant des sanctions et des
mesures à l’encontre des employeurs de ressortissants de pays tiers en
séjour illégal.

Art. 3. Le ministre qui a l’Emploi dans ses attributions est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 23 avril 2013.

ALBERT

Par le Roi :

La Ministre de l’Emploi,

Mme M. DE CONINCK

Note

(1) Référence au Moniteur belge :
Arrêté royal du 5 mars 1986, Moniteur belge du 21 mars 1986.

SERVICE PUBLIC FEDERAL EMPLOI,

TRAVAIL ET CONCERTATION SOCIALE

[2013/201567]

29 AVRIL 2013. — Arrêté royal pris en exécution de l’article 337/2, § 3,
de la loi-programme (I) du 27 décembre 2006 en ce qui concerne la
nature de la relation de travail entre un agent de gardiennage visé
par la loi du 10 avril 1990 réglementant la sécurité privée et
particulière et son cocontractant (1)

ALBERT II, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu la loi-programme (I) du 27 décembre 2006, l’article 337/2, § 3,
inséré par la loi du 25 août 2012;

Vu l’avis de la commission paritaire pour les services de gardiennage
et/ou de surveillance (CP 317), donné le 8 janvier 2013;

Vu l’avis du Comité de direction du Bureau fédéral d’orientation du
Service d’information et de recherche sociale, donné le 21 janvier 2013;

Vu l’avis du Conseil supérieur des Indépendants et des P.M.E., donné
le 21 mars 2013;

Vu l’avis de l’Inspecteur des Finances, donné le 22 janvier 2013;

Vu l’accord du Ministre du Budget, donné le 1er février 2013;

Vu l’avis 52.843/1 du Conseil d’Etat, donné le 6 mars 2013 en
application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 1o, des lois sur le Conseil
d’État, coordonnées le 12 janvier 1973;

Sur la proposition du Premier Ministre, de la Ministre des Affaires
sociales, de la Ministre des Indépendants, de la Ministre de l’Emploi et
du Secrétaire d’Etat à la Lutte contre la Fraude sociale et fiscale,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. § 1er. Pour l’application du présent arrêté, il faut
entendre par « l’agent de gardiennage », l’agent de gardiennage visé
par la loi du 10 avril 1990 réglementant la sécurité privée et particulière.

§ 2. Le présent arrêté s’applique à la relation de travail existant entre
un agent de gardiennage et son cocontractant.

Art. 2. Les critères visés à l’article 337/2, § 1er, de la loi-
programme (I) du 27 décembre 2006 sont remplacés comme suit :

a) défaut, dans le chef de l’agent de gardiennage, d’un quelconque
risque financier ou économique, comme c’est notamment le cas :

- à défaut d’investissement personnel et substantiel dans l’entreprise
avec du capital propre, ou,

- à défaut de participation personnelle et substantielle dans les gains
et les pertes de l’entreprise;

b) défaut dans le chef de l’agent de gardiennage, de responsabilité et
de pouvoir de décision concernant les moyens financiers de l’entre-
prise;

c) défaut, dans le chef de l’agent de gardiennage, de tout pouvoir de
décision concernant la politique d’achat de l’entreprise;

27453MONITEUR BELGE — 14.05.2013 − Ed. 2 — BELGISCH STAATSBLAD



d) ontstentenis, in hoofde van de bewakingsagent, van beslissings-
macht over het prijsbeleid van de onderneming, behoudens wanneer de
prijzen wettelijk zijn vastgelegd, of van inspraak in identificeren van
potentiële klanten en in onderhandelen en afsluiten van commerciële
bewakingsopdrachten;

e) ontstentenis van resultaatsverbintenis betreffende de overeengeko-
men arbeid;

of afwezigheid, in hoofde van de bewakingsagent, van rechtstreekse
toegang tot informatie aangaande de te bewaken site van de klant;

of afwezigheid, in hoofde van de bewakingsagent, van opmaak van
de eigen planning en van de eigen arbeidsorganisatie;

of afwezigheid, in hoofde van de bewakingsagent, van bepaling van
de plaats van tewerkstelling;

of onderworpen zijn van de bewakingsagent aan een systeem van
tijdsregistratie;

of onderworpen zijn van de bewakingsagent aan controle door
hiërarchische oversten;

f) de garantie op betaling van een vaste vergoeding, ongeacht de
bedrijfsresultaten of de omvang van de prestaties geleverd door de
bewakingsagent;

g) het zelf geen werkgever zijn van persoonlijk en vrij aangeworven
personeel of het ontbreken van de mogelijkheid om voor de uitvoering
van het overeengekomen werk personeel aan te werven of zich te laten
vervangen zonder toestemming;

h) het zich niet voordoen als een onderneming ten overstaan van
andere personen of hoofdzakelijk of gewoonlijk voor één medecontrac-
tant werken;

i) werken met materiaal dat ter beschikking wordt gesteld, gefinan-
cierd of gewaarborgd door de medecontractant;

of werken met communicatiemiddelen waarvan de bewakingsagent
geen eigenaar of huurder is;

of werken met een uniform met het bedrijfslogo van de medecon-
tractant;

of werken met een identificatiekaart F.O.D. BIZA waarop de naam
van de medecontractant vermeld is.

Art. 3. De Eerste Minister, de minister bevoegd voor Sociale Zaken,
de minister bevoegd voor Zelfstandigen en de minister bevoegd voor
Werk zijn, ieder wat hem betreft, belast met de uitvoering van dit
besluit.

Gegeven te Brussel, 29 april 2013.

ALBERT

Van Koningswege :

De Eerste Minister,

De heer E. DI RUPO

De Minister van Sociale Zaken,

Mevr. L. ONKELINX

De Minister van Zelfstandigen,

Mevr. S. LARUELLE

De Minister van Werk,

Mevr. M. DE CONINCK

De Staatssecretaris voor de Bestrijding
van de Sociale en de Fiscale Fraude,

De heer J. CROMBEZ

Nota

(1) Verwijzingen naar het Belgisch Staatsblad :

Wet van 27 december 2006, Belgisch Staatsblad van 28 december 2006.

Wet van 25 augustus 2012, Belgisch Staatsblad van 11 september 2012.

d) défaut, dans le chef de l’agent de gardiennage, de pouvoir de
décision concernant la politique des prix de l’entreprise, sauf si les prix
sont légalement fixés, ou de participation dans l’identification des
clients potentiels et dans la négociation et la conclusion de contrats
commerciaux de gardiennage;

e) défaut d’une obligation de résultats concernant le travail convenu;

ou absence, dans le chef de l’agent de gardiennage, d’accès direct à
l’information relative au site du client à surveiller;

ou absence, dans le chef de l’agent de gardiennage, de rédaction de
planning propre et d’organisation propre du travail;

ou absence, dans le chef de l’agent de gardiennage, de détermination
du lieu de travail;

ou soumission de l’agent de gardiennage à un système de pointage;

ou soumission de l’agent de gardiennage au contrôle de supérieurs
hiérarchiques;

f) la garantie du paiement d’une indemnité fixe quel que soient les
résultats de l’entreprise ou le volume des prestations fournies dans le
chef de l’agent de gardiennage;

g) ne pas être soi-même l’employeur de personnel recruté personnel-
lement et librement ou ne pas avoir la possibilité d’engager du
personnel ou de se faire remplacer sans autorisation pour l’exécution
du travail convenu;

h) ne pas apparaître comme une entreprise vis-à-vis d’autres
personnes ou travailler principalement ou habituellement pour un seul
cocontractant;

i) travailler avec du matériel mis à sa disposition, financé ou garanti
par le cocontractant;

ou travailler avec des moyens de communication dont l’agent de
gardiennage n’est pas propriétaire ou locataire;

ou travailler avec un uniforme portant le logo de l’entreprise du
cocontractant;

ou travailler avec une carte d’identification S.P.F. Intérieur sur
laquelle le nom du cocontractant est mentionné.

Art. 3. Le Premier Ministre, le ministre qui a les Affaires sociales
dans ses attributions, le ministre qui a les Indépendants dans ses
attributions et le ministre qui a l’Emploi dans ses attributions sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 29 avril 2013.

ALBERT

Par le Roi :

Le Premier Ministre,

M. E. DI RUPO

La Ministre des Affaires sociales,

Mme L. ONKELINX

La Ministre des Indépendants,

Mme S. LARUELLE

La Ministre de l’Emploi,

Mme M. DE CONINCK

Le Secrétaire d’Etat à la Lutte
contre la Fraude sociale et fiscale,

M. J. CROMBEZ

Note

(1) Références au Moniteur belge :

Loi du 27 décembre 2006, Moniteur belge du 28 décembre 2006.

Loi du 25 août 2012, Moniteur belge du 11 septembre 2012.
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FEDERALE OVERHEIDSDIENST WERKGELEGENHEID,

ARBEID EN SOCIAAL OVERLEG

[2013/203501]

7 JUNI 2013. — Koninklijk besluit tot uitvoering van artikel 337/2,
§ 3, van de programmawet (I) van 27 december 2006 wat betreft de
aard van de arbeidsrelaties die bestaan in het kader van de
uitoefening van sommige onroerende werkzaamheden (1)

ALBERT II, Koning der Belgen,

Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

Gelet op de programmawet (I) van 27 december 2006, artikel 337/2,
§ 3, ingevoegd bij de wet van 25 augustus 2012;

Gelet op het advies van de inspecteur van Financiën, gegeven op
4 maart 2013;

Gelet op het advies van het paritair comité voor de stoffering en de
houtbewerking (PC 126), gegeven op 6 maart 2013;

Gelet op het advies van het paritair comité voor het bouwbedrijf
(PC 124), gegeven op 14 maart 2013;

Gelet op het advies van het paritair comité voor de metaal-, machine-
en elektrische bouw (PC 111), gegeven op 18 maart 2013;

Gelet op het advies van de Hoge Raad voor de Zelfstandigen en de
K.M.O.’s, gegeven op 18 maart 2013;

Gelet op de akkoordbevinding van de Minister van Begroting,
gegeven op 21 maart 2013;

Gelet op het advies van het Directiecomité van het Federaal
aansturingsbureau van de sociale inlichtingen en opsporingsdienst,
gegeven op 22 maart 2013;

Gelet op het advies van het paritair subcomité voor de elektriciens :
installatie en distributie (PSC 149.01), gegeven op 27 maart 2013;

Gelet op advies 53.296/1 van de Raad van State, gegeven op
30 mei 2013 met toepassing van artikel 84, § 1, eerste lid, 1o, van de
wetten op de Raad van State, gecoördineerd op 12 januari 1973;

Op de voordracht van de Eerste Minister, de Minister van Sociale
Zaken, de Minister van Zelfstandigen, de Minister van Werk en de
Staatssecretaris voor de Bestrijding van sociale en fiscale fraude en op
het advies van de in Raad vergaderde Ministers,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Artikel 1. § 1. Voor de toepassing van dit besluit moet worden
verstaan onder :

1o « de wet » : de programmawet (I) van 27 december 2006;

2o « de onderneming » : de onderneming die de werken uitvoert of
de onderneming die de werken uitvoert en waarin de persoon die de
werken uitvoert aandelen bezit.

§ 2. Dit besluit is van toepassing op de arbeidsrelaties die betrekking
hebben op één van de activiteiten opgesomd in artikel 20, § 2, van het
koninklijk besluit nr. 1 van 29 december 1992 met betrekking tot de
regeling voor de voldoening van de belasting over de toegevoegde
waarde, voor zover deze activiteit ook binnen het toepassingsgebied
van één van de volgende bepalingen vallen :

1o artikel 1 van het koninklijk besluit van 18 mei 1973 tot oprichting
en tot vaststelling van de benaming en van de bevoegdheid van het
Paritair Comité voor de stoffering en de houtbewerking;

2o artikel 1 van het koninklijk besluit van 4 maart 1975 tot oprichting
en tot vaststelling van de benaming en van de bevoegdheid van het
Paritair Comité voor het bouwbedrijf en tot vaststelling van het aantal
leden ervan;

3o artikel 1, § 1, 1), van het koninklijk besluit van 5 juli 1978 tot
oprichting en tot vaststelling van de benaming en van de bevoegdheid
van sommige paritaire comités en tot vaststelling van het aantal leden
ervan;

4o artikel 1, 1), van het koninklijk besluit van 13 maart 1985 tot
oprichting en tot vaststelling van de benaming en van de bevoegdheid
van paritaire subcomités voor de sectors die aan de metaal-, machine-
en elektrische bouw verwant zijn en tot vaststelling van het aantal
leden ervan.

Art. 2. De criteria bedoeld in artikel 337/2, § 1, van de wet worden
vervangen als volgt :

a) ontstentenis, in hoofde van diegene die de werkzaamheden
uitvoert, van enig financieel of economisch risico, zoals dit onder meer
het geval is :

1o bij ontstentenis van een persoonlijke en substantiële investering in
de onderneming met eigen middelen, of,

2o bij ontstentenis van een persoonlijke en substantiële deelname in
de winsten en de verliezen van de onderneming, of,

SERVICE PUBLIC FEDERAL EMPLOI,

TRAVAIL ET CONCERTATION SOCIALE

[2013/203501]

7 JUIN 2013. — Arrêté royal pris en exécution de l’article 337/2, § 3, de
la loi-programme (I) du 27 décembre 2006 en ce qui concerne la
nature des relations de travail qui se situent dans le cadre de
l’exécution de certains travaux immobiliers (1)

ALBERT II, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu la loi-programme (I) du 27 décembre 2006, l’article 337/2, § 3,
inséré par la loi du 25 août 2012;

Vu l’avis de l’inspecteur des Finances, donné le 4 mars 2013;

Vu l’avis de la commission paritaire de l’ameublement et de
l’industrie transformatrice du bois (CP 126), donné le 6 mars 2013;

Vu l’avis de la commission paritaire de la construction (CP 124),
donné le 14 mars 2013;

Vu l’avis de la commission paritaire des constructions métallique,
mécanique et électrique (CP 111), donné le 18 mars 2013;

Vu l’avis du Conseil supérieur des Indépendants et des P.M.E., donné
le 18 mars 2013;

Vu l’accord du Ministre du Budget, donné le 21 mars 2013;

Vu l’avis du Comité de direction du Bureau fédéral d’orientation
du Service d’information et de recherche sociale, donné le 22 mars 2013;

Vu l’avis de la sous-commission paritaire des électriciens : installa-
tion et distribution (SCP 149.01), donné le 27 mars 2013;

Vu l’avis 53.296/1 du Conseil d’Etat, donné le 30 mai 2013 en
application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 1o, des lois sur le Conseil
d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973;

Sur la proposition du Premier Ministre, de la Ministre des Affaires
sociales, de la Ministre des Indépendants, de la Ministre de l’Emploi et
du Secrétaire d’Etat à la Lutte contre la fraude sociale et fiscale et de
l’avis des Ministres qui en ont délibéré en Conseil,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. § 1er. Pour l’application du présent arrêté, il faut entendre
par :

1o « la loi » : la loi-programme (I) du 27 décembre 2006;

2o « l’entreprise » : l’entreprise qui exécute les travaux ou l’entreprise
qui exécute les travaux et dans laquelle la personne qui exécute les
travaux dispose de parts.

§ 2. Le présent arrêté s’applique aux relations de travail ayant pour
objet l’une des activités énumérées à l’article 20, § 2, de l’arrêté royal
no 1 du 29 décembre 1992, relatif aux mesures tendant à assurer le
paiement de la taxe sur la valeur ajoutée, pour autant que cette activité
entre aussi dans le champ d’application de l’une des dispositions
suivantes :

1o l’article 1er de l’arrêté royal du 18 mai 1973 instituant la
Commission paritaire de l’ameublement et de l’industrie transforma-
trice du bois et fixant sa dénomination et sa compétence;

2o l’article 1er de l’arrêté royal du 4 mars 1975 instituant la
Commission paritaire de la construction, fixant sa dénomination et sa
compétence et en fixant le nombre de membres;

3o l’article 1er, § 1er, 1), de l’arrêté royal du 5 juillet 1978 instituant
certaines commissions paritaires, fixant leur dénomination et leur
compétence et en fixant leur nombre de membres;

4o l’article 1er, 1), de l’arrêté royal du 13 mars 1985 instituant des
sous-commissions paritaires des secteurs connexes aux constructions
métallique, mécanique et électrique, fixant leur dénomination et leur
compétence et en fixant leur nombre de membres.

Art. 2. Les critères visés à l’article 337/2, § 1er, de la loi sont remplacés
comme suit :

a) défaut, dans le chef de l’exécutant des travaux, d’un quelconque
risque financier ou économique, comme c’est notamment le cas :

1o à défaut d’investissement personnel et substantiel dans l’entre-
prise avec du capital propre, ou,

2o à défaut de participation personnelle et substantielle dans les
gains et les pertes de l’entreprise, ou,
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3o bij ontstentenis van persoonlijke aansprakelijkheid, die geen
betrekking heeft op bedrog, een zware fout of een lichte gewoonlijke
fout, in voorkomend geval met name beoordeeld in functie van het
bestek of van iedere andere verbintenis ten aanzien de gerealiseerde
werken;

b) ontstentenis, in hoofde van diegene die de werkzaamheden
uitvoert, van verantwoordelijkheid en beslissingsmacht aangaande de
financiële middelen van de onderneming, zoals dit onder meer het
geval is inzake de uitgaven, ontvangsten, investeringen of aanwending
van de al dan niet eigen middelen van de onderneming;

c) ontstentenis, in hoofde van diegene die de werkzaamheden
uitvoert, van beslissingsmacht over het aankoop- en prijsbeleid van de
onderneming of van vrijheid in het identificeren van mogelijke klanten,
het onderhandelen of het afsluiten van contracten;

d) de garantie op betaling van een vaste vergoeding, ongeacht de
bedrijfsresultaten of de omvang van de prestaties geleverd door
diegene die de werkzaamheden uitvoert. Voor de toepassing van dit
criterium mag geen rekening gehouden worden met vaste voorschotten
om materiaal en grondstoffen aan te kopen;

e) het ontbreken van de mogelijkheid om voor de uitvoering van het
overeengekomen werk personeel aan te werven of zich te laten
vervangen;

f) het zich niet voordoen als een onderneming ten overstaan van
andere personen of van zijn medecontractant, zoals met name het geval
is wanneer geen gebruik wordt gemaakt van bepaalde zichtbare
elementen die kenmerkend zijn voor de onderneming, zoals logo’s,
belettering op voertuigen, uithangborden of publicitaire slogans;

g) werken hoofdzakelijk of gewoonlijk voor één medecontractant;

h) werken in ruimtes die zich buiten de werf bevinden of met
materiaal waarvan men geen eigenaar of huurder is, zoals met name
het geval is wanneer gewerkt wordt in ruimtes die aangewend worden
als opslag- of werkplaats, of met voertuigen, materieel of gereedschap
waarvan de uitvoerder van de werken geen eigenaar is, die hij niet
heeft geleased of die hem door de medecontractant werden ter
beschikking gesteld;

i) niet onafhankelijk werken ten overstaan van de werkploegen van
de medecontractant of van de onderneming waarin de uitvoerder van
de werken de hoedanigheid van werkende vennoot heeft.

Art. 3. De Eerste Minister, de minister bevoegd voor Sociale Zaken,
de minister bevoegd voor Zelfstandigen en de minister bevoegd voor
Werk zijn, ieder wat hem betreft, belast met de uitvoering van dit
besluit.

Gegeven te Brussel, 7 juni 2013.

ALBERT

Van Koningswege :

De Eerste Minister,

E. DI RUPO

De Minister van Sociale Zaken,

Mevr. L. ONKELINX

De Minister van Zelfstandigen,

Mevr. S. LARUELLE

De Minister van Werk,

Mevr. M. DE CONINCK

De Staatssecretaris voor de Bestrijding van sociale en fiscale fraude,

J. CROMBEZ

Nota

(1) Verwijzingen naar het Belgisch Staatsblad :

Wet van 27 december 2006, Belgisch Staatsblad van 28 december 2006.

Wet van 25 augustus 2012, Belgisch Staatsblad van 11 september 2012.

3o à défaut de responsabilité personnelle, autre que portant sur un
dol, une faute lourde ou une faute légère habituelle, appréciée le cas
échéant notamment en fonction du cahier des charges ou de tout autre
engagement, vis-à-vis des travaux réalisés;

b) défaut dans le chef de l’exécutant des travaux, de responsabilité et
de pouvoir de décision concernant les moyens financiers de l’entre-
prise, comme c’est notamment le cas en ce qui concerne les dépenses,
recettes, investissements ou affectation des moyens, propres ou non,
de l’entreprise;

c) défaut, dans le chef de l’exécutant des travaux, de pouvoir de
décision concernant la politique d’achat et des prix de l’entreprise ou
de liberté dans l’identification des clients potentiels, la négociation
ou la conclusion de contrats;

d) la garantie du paiement d’une indemnité fixe quel que soient les
résultats de l’entreprise ou le volume des prestations fournies dans
le chef de l’exécutant des travaux. Pour l’application de ce critère, il ne
doit pas être tenu compte des avances fixes relatives à l’acquisition de
matériaux ou matières premières;

e) ne pas avoir la possibilité d’engager du personnel ou de se faire
remplacer pour l’exécution du travail convenu;

f) ne pas apparaître comme une entreprise vis-à-vis d’autres person-
nes ou de son cocontractant, comme c’est notamment le cas lorsqu’il
n’est pas fait usage de certains éléments visibles caractérisant l’entre-
prise, tels des logos, lettrages sur véhicules, panneaux d’affichage ou
slogans publicitaires;

g) travailler principalement ou habituellement pour un seul cocon-
tractant;

h) travailler dans des locaux situés hors chantier ou avec du matériel
dont on n’est pas le propriétaire ou le locataire, comme c’est notamment
le cas lorsqu’il est travaillé dans des locaux affectés à des fins
d’entreposage ou d’atelier ou avec des véhicules, matériel ou outillage
dont l’exécutant des travaux n’est pas le propriétaire, qu’il n’a pas pris
en leasing ou qui ont été mis à sa disposition par le cocontractant;

i) ne pas travailler de manière autonome vis-à-vis des équipes de
travail du cocontractant ou de l’entreprise au sein de laquelle l’exécu-
tant des travaux a la qualité d’associé actif.

Art. 3. Le Premier Ministre, le ministre qui a les Affaires sociales dans
ses attributions, le ministre qui a les Indépendants dans ses attributions
et le ministre qui a l’Emploi dans ses attributions sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 7 juin 2013.

ALBERT

Par le Roi :

Le Premier Ministre,

E. DI RUPO

La Ministre des Affaires sociales,

Mme L. ONKELINX

La Ministre des Indépendants,

Mme S. LARUELLE

La Ministre de l’Emploi,

Mme M. DE CONINCK

Le Secrétaire d’Etat à la Lutte contre la fraude sociale et fiscale,

J. CROMBEZ

Note

(1) Références au Moniteur belge :

Loi du 27 décembre 2006, Moniteur belge du 28 décembre 2006.

Loi du 25 août 2012, Moniteur belge du 11 septembre 2012.
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Art. 2. Dit besluit treedt in werking op de dag van de benoeming
van de leden van het Paritair Comité voor de groothandelaars-
verdelers in geneesmiddelen.

Art. 3. De minister bevoegd voor Werk is belast met de uitvoering
van dit besluit.

Gegeven te Brussel, 21 mei 2013.

ALBERT

Van Koningswege :

De Minister van Werk,

Mevr. M. DE CONINCK

Nota

(1) Verwijzingen naar het Belgisch Staatsblad :
Wet van 5 december 1968, Belgisch Staatsblad van 15 januari 1969.
Koninklijk besluit van 10 november 1976, Belgisch Staatsblad van

14 december 1976.

*

FEDERALE OVERHEIDSDIENST WERKGELEGENHEID,

ARBEID EN SOCIAAL OVERLEG

[2013/203502]

20 JUNI 2013. — Koninklijk besluit tot uitvoering van sommige
bepalingen van de programmawet (I) van 27 december 2006 wat
betreft de aard van de arbeidsrelaties die bestaan in het kader van
de uitoefening van werkzaamheden die vallen onder het toepas-
singsgebied van het paritair comité voor de landbouw of van het
paritair comité voor het tuinbouwbedrijf (1)

ALBERT II, Koning der Belgen,

Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

Gelet op de programmawet (I) van 27 december 2006, artike-
len 337/1, § 2, en 337/2, § 3, ingevoegd bij de wet van 25 augustus 2012;

Gelet op het advies van de inspecteur van Financiën, gegeven op
4 maart 2013;

Gelet op het advies van de Hoge Raad voor de Zelfstandigen en de
K.M.O.’s, gegeven op 18 maart 2013;

Gelet op het advies van het paritair comité voor de landbouw
(P.C. 144), gegeven op 19 maart 2013;

Gelet op het advies van het paritair comité voor het tuinbouwbedrijf
(P.C. 145), gegeven op 19 maart 2013;

Gelet op de akkoordbevinding van de Minister van Begroting,
gegeven op 21 maart 2013;

Gelet op het advies van het Directiecomité van het Federaal
aansturingsbureau van de sociale inlichtingen en opsporingsdienst,
gegeven op 22 maart 2013;

Gelet op advies 53.278/1 van de Raad van State, gegeven op
29 mei 2013 met toepassing van artikel 84, § 1, eerste lid, 1o, van de
wetten op de Raad van State, gecoördineerd op 12 januari 1973;

Op de voordracht van de Eerste Minister, de Minister van Sociale
Zaken, de Minister van Zelfstandigen, de Minister van Werk en de
Staatssecretaris voor de Bestrijding van de sociale en de fiscale fraude
en op het advies van de in Raad vergaderde Ministers,

Hebben Wij besloten en besluiten Wij :

Artikel 1. § 1. Dit besluit is van toepassing op de arbeidsrelaties die
bestaan in het kader van de uitoefening van werkzaamheden die
worden verricht door landbouwondernemingen, te weten :

- de grasteelt en weideboomgaarden;

- de tabaksteelt en -drogerij;

- de hopteelt en -drogerij;

- de teelt van geneeskrachtige kruiden;

- de teelt van suikerbieten;

- de teelt van cichoreiwortels;

- de teelt van landbouwzaad en pootaardappelen;

- de teelt van teenwilg;

- de fokkerij;

- de pluimveeteelt;

Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de la nomination
des membres de la Commission paritaire pour les grossistes-
répartiteurs de médicaments.

Art. 3. Le ministre qui a l’Emploi dans ses attributions est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 21 mai 2013.

ALBERT

Par le Roi :

La Ministre de l’Emploi,

Mme M. DE CONINCK

Note

(1) Références au Moniteur belge :
Loi du 5 décembre 1968, Moniteur belge du 15 janvier 1969.
Arrêté royal du 10 novembre 1976, Moniteur belge du 14 décem-

bre 1976.

SERVICE PUBLIC FEDERAL EMPLOI,

TRAVAIL ET CONCERTATION SOCIALE

[2013/203502]

20 JUIN 2013. — Arrêté royal pris en exécution de certaines
dispositions de la loi-programme (I) du 27 décembre 2006 en ce qui
concerne la nature des relations de travail qui se situent dans le
cadre de l’exécution des activités qui ressortent du champ d’appli-
cation de la commission paritaire de l’agriculture ou de la
commission paritaire pour les entreprises horticoles (1)

ALBERT II, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu la loi-programme (I) du 27 décembre 2006, les articles 337/1, § 2,
et 337/2, § 3, insérés par la loi du 25 août 2012;

Vu l’avis de l’inspecteur des Finances, donné le 4 mars 2013;

Vu l’avis du Conseil supérieur des Indépendants et des P.M.E., donné
le 18 mars 2013;

Vu l’avis de la commission paritaire de l’agriculture (C.P. 144), donné
le 19 mars 2013;

Vu l’avis de la commission paritaire pour les entreprises horticoles
(C.P. 145), donné le 19 mars 2013;

Vu l’accord du Ministre du Budget, donné le 21 mars 2013;

Vu l’avis du Comité de direction du Bureau fédéral d’orientation du
Service d’information et de recherche sociale, donné le 22 mars 2013;

Vu l’avis 53.278/1 du Conseil d’Etat, donné le 29 mai 2013 en
application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 1o, des lois sur le Conseil
d’État, coordonnées le 12 janvier 1973;

Sur la proposition du Premier Ministre, de la Ministre des Affaires
sociales, de la Ministre des Indépendants, de la Ministre de l’Emploi et
du Secrétaire d’Etat à la Lutte contre la fraude sociale et fiscale et de
l’avis des Ministres qui en ont délibéré en Conseil,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. § 1er. Le présent arrêté s’applique aux relations de travail
qui se situent dans le cadre de l’exécution des activités effectuées par
les entreprises agricoles, à savoir :

- les cultures herbagères et vergers pâturés;

- la culture et le séchage du tabac;

- la culture et le séchage du houblon;

- la culture des plantes médicinales;

- la culture de betteraves sucrières;

- la culture de chicorée à café;

- la culture de semences agricoles et de plants de pommes de terre;

- la culture d’osier;

- l’élevage;

- l’aviculture;
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- de bijenteelt;

- de visteelt;

- de mosselteelt;

- de oesterteelt;

- de kunstmatige bevruchting;

- het onderhouden en verzorgen van paarden, het verhuren van
paardenboxen, stallingen en het onderhoud ervan, het geven van
instructies in verband met paardrijden, met uitzondering van de
activiteiten ressorterende onder de bevoegdheid van het Paritair
Comité voor het hotelbedrijf;

- de door de bevoegde overheid erkende diensten voor bedrijfsver-
zorging in de landbouw.

Dit besluit is ook van toepassing op de arbeidsrelaties die bestaan in
het kader van de uitoefening van werkzaamheden die worden verricht
door tuinbouwondernemingen, te weten :

- de groententeelt, met inbegrip van de speciale teelten, zoals de
witloof- en paddestoelenteelt;

- de fruitteelt, met inbegrip van de speciale teelten, zoals druiven-,
perziken- en aardbeienteelt;

- de bloemen- en sierplantenteelt, alle specialiteiten inbegrepen;

- de boomkwekerij, met inbegrip van de rozen en sierheesterteelt;

- de teelt van de tuinbouwzaden;

- het aanleggen en/of onderhouden van parken, tuinen, sportterrei-
nen, recreatieterreinen, groene zones, begraafplaatsen met inbegrip van
begraafplaatsen van vreemde militairen in België;

- het aanleggen en/of onderhouden in eigen beheer van parken,
tuinen, sportterreinen, recreatieterreinen of groene zones, wanneer de
werklieden van de onderneming hoofdzakelijk aan deze activiteiten
zijn tewerkgesteld;

- het verrichten van onderzoek in verband met tuinbouwgewassen en
organiseren van voorlichting in de tuinbouwsector;

- de ondernemingen waarvan de hoofdactiviteit bestaat uit het
sorteren van tuinbouwproducten;

- de productie van potgrond, turf, schors en bodemverbeterende
producten.

Wat de boomkwekerij en de bloemen- en sierplantenteelt betreft,
wordt onder telen onder meer verstaan : het zaaien, planten, verspenen,
oppotten, verpotten, stekken, in vitro of anderszins vermeerderen,
bemesten, forceren, in bloei trekken, toppen alsook het verrichten van
alle mogelijke andere of gelijkaardige werkzaamheden aan bollen,
stekken, plantmateriaal evenals aan planten die men zelf geheel of
hoofdzakelijk teelt (d.w.z. plantmateriaal dat op het ogenblik van
inkoop reeds een zekere ontwikkeling doormaakte).

§ 2. Voor de toepassing van dit besluit moet worden verstaan onder
« de onderneming » de onderneming die de werken uitvoert of de
onderneming die de werken uitvoert en waarin de persoon die de
werken uitvoert aandelen bezit. Deze definitie is niet van toepassing op
het in artikel 3, g) bedoelde criterium.

Art. 2. De in artikel 337/1, § 1, van de programmawet (I) van
27 december 2006 bepaalde lijst wordt uitgebreid tot de in artikel 1
bedoelde activiteiten.

Art. 3. De criteria bedoeld in artikel 337/2, § 1, van de programma-
wet (I) van 27 december 2006 worden vervangen als volgt :

a) ontstentenis van enig financieel of economisch risico in hoofde van
diegene die de werkzaamheden uitvoert, zoals dit onder meer het geval
is :

- bij ontstentenis van een persoonlijke en substantiële investering in
de onderneming met eigen middelen, of,

- bij ontstentenis van een persoonlijke en substantiële deelname in de
winsten en de verliezen van de onderneming;

b) ontstentenis van verantwoordelijkheid en beslissingsmacht aan-
gaande de financiële middelen van de onderneming in hoofde van
diegene die de werkzaamheden uitvoert;

c) ontstentenis van beslissingsmacht over het aankoopbeleid van de
onderneming in hoofde van diegene die de werkzaamheden uitvoert;

d) ontstentenis van beslissingsmacht over het prijsbeleid van de
onderneming in hoofde van diegene die de werkzaamheden uitvoert,
behoudens wanneer de prijzen wettelijk zijn vastgelegd;

- l’apiculture;

- la pisciculture;

- la mytiliculture;

- l’ostréiculture;

- l’insémination artificielle;

- l’entretien et les soins de chevaux, la location de boxes pour
chevaux, d’écuries et l’entretien de ceux-ci, donner des instructions
concernant l’équitation, à l’exception des activités relevant de la
compétence de la Commission paritaire de l’industrie hôtelière;

- les services de remplacement à l’exploitation agricole agréés par
l’autorité compétente.

Le présent arrêté s’applique aussi aux relations de travail qui se
situent dans le cadre de l’exécution des activités effectuées par les
entreprises horticoles, à savoir :

- la culture maraîchère, y compris les cultures spéciales telles que
celles du witloof et des champignons;

- la fruiticulture y compris les cultures spéciales telles que la
viticulture, la culture de pêches et la culture de fraises;

- la floriculture et la culture des plantes ornementales, y compris
toutes les spécialités;

- les pépinières, y compris la culture des rosiers et des arbustes
d’ornement;

- la culture de semences horticoles;

- l’implantation et/ou l’entretien de parcs, jardins, plaines de sports,
domaines de récréation, zones vertes, cimetières, y compris les
cimetières de militaires étrangers en Belgique;

- l’implantation et/ou l’entretien en régie de parcs, jardins, plaines
de sports, domaines de récréation ou zones vertes, lorsque les ouvriers
de l’entreprise sont occupés principalement à ces activités;

- les recherches relatives à la production horticole et l’organisation
de l’information dans le secteur horticole;

- les entreprises dont l’activité principale est le triage de produits
horticoles;

- la production de terreau, tourbe, écorce et amendements de sol.

En ce qui concerne les pépinières ainsi que la floriculture et la culture
des plantes ornementales, on entend par la culture entre autres les
actions de : semer, planter, repiquer, empoter, rempoter, bouturer,
multiplier in vitro ou d’une autre façon, fertiliser, forcer, faire fleurir,
étêter, ainsi que l’exécution de tous les autres travaux ou actions
similaires possibles, aux bulbes, boutures et plants, ainsi qu’aux plantes
que l’on cultive entièrement ou principalement soi-même (c’est-à-dire
des plants qui au moment de l’achat ont déjà évolué dans une certaine
mesure.

§ 2. Pour l’application du présent arrêté, il faut entendre par
« l’entreprise », l’entreprise qui exécute les travaux ou l’entreprise qui
exécute les travaux et dans laquelle la personne qui exécute les travaux
dispose de parts. Cette définition n’est pas applicable au critère visé
à l’article 3, g).

Art. 2. La liste prévue à l’article 337/1, § 1er, de la loi-programme (I)
du 27 décembre 2006 est élargie aux activités visées à l’article 1er.

Art. 3. Les critères visés à l’article 337/2, § 1er, de la loi-programme (I)
du 27 décembre 2006 sont remplacés comme suit :

a) défaut, dans le chef de l’exécutant des travaux, d’un quelconque
risque financier ou économique, comme c’est notamment le cas :

- à défaut d’investissement personnel et substantiel dans l’entreprise
avec du capital propre, ou,

- à défaut de participation personnelle et substantielle dans les gains
et les pertes de l’entreprise;

b) défaut dans le chef de l’exécutant des travaux, de responsabilité
et de pouvoir de décision concernant les moyens financiers de
l’entreprise;

c) défaut, dans le chef de l’exécutant des travaux, de pouvoir de
décision concernant la politique d’achat de l’entreprise;

d) défaut, dans le chef de l’exécutant des travaux, de pouvoir de
décision concernant la politique des prix de l’entreprise, sauf si les prix
sont légalement fixés;
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e) de garantie op betaling van een vaste vergoeding, ongeacht de
omvang van de prestaties geleverd door diegene die de werkzaamhe-
den uitvoert;

f) het ontbreken van de mogelijkheid om voor de uitvoering van het
overeengekomen werk eigen personeel aan te werven of zich te laten
vervangen;

g) het zich niet voordoen als een onderneming ten overstaan van
andere personen, zoals dit onder meer het geval is wanneer geen
gebruik wordt gemaakt van een logo of een eigen bedrijfsnaam, of
hoofdzakelijk of gewoonlijk voor één en dezelfde medecontractant
werken;

h) uitsluitend of hoofdzakelijk werken met materiaal of vervoermid-
delen, ter beschikking gesteld, gefinancierd of gewaarborgd door de
medecontractant;

i) het ontbreken van onafhankelijkheid van diegene die de werkzaam-
heden uitvoert, ten overstaan van de medecontractant wat betreft zijn
logies;

j) werken op dezelfde plaatsen als de werknemers van de medecon-
tractant, uitvoeren van dezelfde werkzaamheden als hen en niet
beschikken over een gespecialiseerde beroepskennis nodig voor de
uitvoering van de werkzaamheden.

Art. 4. De Eerste Minister, de minister bevoegd voor Sociale Zaken,
de minister bevoegd voor Zelfstandigen en de minister bevoegd voor
Werk zijn, ieder wat hem betreft, belast met de uitvoering van dit
besluit.

Gegeven te Brussel, 20 juni 2013.

ALBERT

Van Koningswege :

De Eerste Minister,

E. DI RUPO

De Minister van Sociale Zaken,

Mevr. L. ONKELINX

De Minister van Zelfstandigen,

Mevr. S. LARUELLE

De Minister van Werk,

Mevr. M. DE CONINCK

De Staatssecretaris voor de Bestrijding van sociale en fiscale fraude,

J. CROMBEZ

Nota

(1) Verwijzingen naar het Belgisch Staatsblad :
Wet van 27 december 2006, Belgisch Staatsblad van 28 december 2006.
Wet van 25 augustus 2012, Belgisch Staatsblad van 11 september 2012.

*

FEDERALE OVERHEIDSDIENST WERKGELEGENHEID,

ARBEID EN SOCIAAL OVERLEG

[2013/203803]

24 JUNI 2013. — Koninklijk besluit tot wijziging van het koninklijk
besluit van 9 juni 1999 houdende uitvoering van de wet van
30 april 1999 betreffende de tewerkstelling van buitenlandse
werknemers, onder meer naar aanleiding van de toetreding tot de
Europese Unie van de Republiek Kroatië (1)

ALBERT II, Koning der Belgen,

Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

Gelet op de wet van 30 april 1999 betreffende de tewerkstelling van
buitenlandse werknemers, artikelen 7 en 8, § 1;

Gelet op het koninklijk besluit van 9 juni 1999 houdende uitvoering
van de wet van 30 april 1999 betreffende de tewerkstelling van
buitenlandse werknemers;

Overwegende dat de wet van 17 februari 2013 houdende instemming
met het Verdrag tussen het Koninkrijk België, de Republiek Bulgarije,
de Tsjechische Republiek, het Koninkrijk Denemarken, de Bondsrepu-
bliek Duitsland, de Republiek Estland, de Helleense Republiek, het
Koninkrijk Spanje, de Franse Republiek, Ierland, de Italiaanse Repu-
bliek, de Republiek Cyprus, de Republiek Letland, de Republiek
Litouwen, het Groothertogdom Luxemburg, de Republiek Hongarije,
de Republiek Malta, het Koninkrijk der Nederlanden, de Republiek
Oostenrijk, de Republiek Polen, de Portugese Republiek, Roemenië, de

e) la garantie du paiement d’une indemnité fixe quel que soit le
volume des prestations fournies dans le chef de l’exécutant des travaux;

f) ne pas avoir la possibilité d’engager du personnel propre ou de
se faire remplacer pour l’exécution du travail convenu;

g) ne pas apparaître comme une entreprise vis-à-vis d’autres
personnes, comme c’est notamment le cas lorsqu’il n’est pas fait usage
d’un logo ou d’un nom d’entreprise propre, ou travailler principale-
ment ou habituellement pour un seul et même cocontractant;

h) travailler exclusivement ou principalement avec du matériel ou
des moyens de transport mis à disposition, financé ou garanti par le
cocontractant;

i) l’absence d’autonomie de l’exécutant des travaux, vis-à-vis du
cocontractant, en ce qui concerne son logement;

j) travailler sur les mêmes lieux que les travailleurs du cocontractant,
exécuter les mêmes travaux qu’eux et ne pas disposer d’une connais-
sance professionnelle spécialisée nécessaire à l’exécution des travaux.

Art. 4. Le Premier Ministre, le ministre qui a les Affaires sociales dans
ses attributions, le ministre qui a les Indépendants dans ses attributions
et le ministre qui a l’Emploi dans ses attributions sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 20 juin 2013.

ALBERT

Par le Roi :

Le Premier Ministre,

E. DI RUPO

La Ministre des Affaires sociales,

Mme L. ONKELINX

La Ministre des Indépendants,

Mme S. LARUELLE

La Ministre de l’Emploi,

Mme M. DE CONINCK

Le Secrétaire d’Etat à la Lutte contre la fraude sociale et fiscale,

J. CROMBEZ

Note

(1) Références au Moniteur belge :
Loi du 27 décembre 2006, Moniteur belge du 28 décembre 2006.
Loi du 25 août 2012, Moniteur belge du 11 septembre 2012.

SERVICE PUBLIC FEDERAL EMPLOI,

TRAVAIL ET CONCERTATION SOCIALE

[2013/203803]

24 JUIN 2013. — Arrêté royal modifiant, suite entre autres, à

l’adhésion de la République de Croatie à l’Union européenne,
l’arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du
30 avril 1999 relative à l’occupation des travailleurs étrangers (1)

ALBERT II, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu la loi du 30 avril 1999 relative à l’occupation des travailleurs
étrangers, les articles 7 et 8, § 1er;

Vu l’arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du
30 avril 1999 relative à l’occupation des travailleurs étrangers;

Considérant que la loi du 17 février 2013 portant assentiment du
Traité entre le Royaume de Belgique, la République de Bulgarie, la
République tchèque, le Royaume de Danemark, la République fédérale
d’Allemagne, la République d’Estonie, la République hellénique, le
Royaume d’Espagne, la République française, l’Irlande, la République
italienne, la République de Chypre, la République de Lettonie, la
République de Lituanie, le Grand-Duché de Luxembourg, la Républi-
que de Hongrie, la République de Malte, le Royaume des Pays-Bas, la
République d’Autriche, la République de Pologne, la République
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